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Les échos de la CTN

Rappels de la CTN
La délivrance du RIFAP
Depuis le 1er janvier 2010, la carte RIFAP est 
obligatoire pour passer un brevet au delà 
du N2. La délivrance se fait en ligne. Le mo-
niteur ayant délivré la partie pratique saisit 
son N° de licence et le titulaire d’ANTEOR fait 
de même pour les compétences relatives au 
secourisme en saisissant son N° de licence 
dans la case ANTEOR. Les licenciés titulaires 
d’un RIFAP papier qui n’ont plus de contact 
avec le moniteur ayant délivré leur qualifi -
cation peuvent, si leur club ne possède au-
cun E3 titulaire d’ANTEOR, envoyer au siège 
fédéral un justifi catif de leur brevet ainsi 
que la copie de leur licence et un chèque 
de 12 €, à l’ordre de la FFESSM, et nous leur 
ferons parvenir une carte. ■
■

Le mot du président

Chers amis, déjà une année de labeur, de projets et de travail au 
sein de la CTN et c’est non sans une certaine fi erté que je regarde 
le travail accompli durant cette période. Des aménagements de 
la formation d’initiateur ont été votés lors de la dernière CTN. Ils 
permettent d’améliorer encore la qualité des formations de nos 
initiateurs  et les autres projets sont en bonne voie.
La CTN travaille, en collaboration avec la commission nationale 
d’environnement et de biologie subaquatiques, sur la prise en 
compte de l’environnement au sein des formations techniques 

et j’espère pouvoir mettre en œuvre ce projet pour la rentrée 2011.
Nous continuons évidement à répondre aux nombreuses questions posées quotidien-
nement par les plongeurs, moniteurs et dirigeants de clubs et SCA.
La nouvelle organisation du secourisme avec les qualifi cations ANTEOR et RIFA débute 
et, après une période de fl ottement, commence à rentrer dans les mœurs. Bonnes 
bulles. ■ Jo Vrijens
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Les présidents des différentes commis-
sions techniques régionales se sont réunis 
le 23  janvier dans les locaux du CODEP 75. 
Conformément aux informations précé-
dentes, il est important que les plongeurs 
soient tenus au courant de la teneur des 
travaux de la CTN. Quelques informations 
générales ont tout d’abord été transmises 
par Jo Vrijens, le président de la CTN. 
• Les nouvelles procédures pour la déli-
vrance du RIFAP ont été précisées (voir l’infor-
mation ci-dessus).
• La prochaine promotion de MF2 portera 
le nom d’Henri Martin, instructeur national 
N° 17 décédé en 2009 : hommage à toi 
”tonton”.
• Le président rappelle qu’il convient de 
ne pas diffuser les documents de travail 
avant qu’ils ne soient acceptés par la CTN 
puis validés par le CDN, ceci afi n de ne pas 
produire de confusions toujours préjudi-
ciables.
• Un projet de cursus de formation du MF2 
est ensuite mis à l’étude. Ce projet s’inspire 
du même esprit que celui du MF1, bien évi-
demment adapté à la fonction du second 
degré qui est un formateur de cadres. Un 
livret pédagogique est à l’étude.

• Notre collègue et ami Claude Martin, 
notre nouveau DTN est ensuite invité à infor-
mer la CTN de la teneur des travaux engagés 
avec le ministère. Deux dossiers sont sur les 
tables de travail.
Le toilettage du Code du sport, particuliè-
rement en ce qui concerne l’ouverture de 
la plongée loisirs en France aux plongeurs 
possédant des qualifi cations d’organismes 
tiers et d’autre part la réforme de la fi lière 
professionnelle, projet qui était depuis long-
temps en sommeil.
• L’évaluation de la plongée à 50 m au 
MF2 : conformément à l’étude qui était me-
née cette année, dorénavant la plongée à 
50 m donnera lieu à deux notes distinctes, 
dans le même esprit que pour le niveau 4 : 
une évaluation de la démonstration tech-
nique de la descente et de la stabilisation 
(coeffi cient 2) et une note sur les réactions 
de l’encadrant (coeffi cient 4) confronté à 
différentes situations.
• Une étude est ensuite présentée sur des 
ajustements pour la formation de MF1. Le 
projet sera étudié par les CTR et réexaminé 
lors de la prochaine CTN. Le projet de mo-
difi cation du cursus des initiateurs a suivi le 
même cheminement.

• Un exposé a ensuite été proposé par 
un groupe de travail qui a pour ambition 
d’introduire dans la formation technique 
de nos plongeurs une composante environ-
nementale. Il ne s’agit pas d’imposer aux 
plongeurs une formation en biologie mais 
seulement d’introduire dans les cursus des 
notions de respect de l’environnement et 
de compréhension élémentaire des milieux 
dans lesquels nous évoluons. Bien sûr, les 
exigences seront adaptées aux prérogatives 
des différents niveaux de plongeur et de 
cadres. Cette fois encore le projet est soumis 
à l’analyse des CTR.
• Une petite modifi cation a en dernier 
lieu été proposée pour rendre cohérents les 
barèmes des épreuves physiques du MF2 
et du niveau 4. La notation a été étendue 
jusqu’à 0 alors que précédemment, elle s’ar-
rêtait à 5. Le caractère éliminatoire d’une 
note inférieure à 5 est maintenu.
Rendez-vous à la prochaine CTN pour l’étude 
des dossiers en cours. ■

� � ��Cette information n’est qu’un survol super
 ciel. Si vous 
êtes intéressé par telle ou telle question reportez vous au P�  
in extenso de la réunion.
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Si nous avons décidé de maintenir la Re-
montée sans embout, il faut absolument 
en préciser la fi nalité, discuter des progres-
sions pour l’enseignement et des condi-
tions de sécurité à mettre en place tant au 
niveau de la formation que de l’évaluation 
sommative.

La RSE, une épreuve historique
Très souvent, il faut rechercher dans les an-
ciennes pratiques l’origine d’une épreuve 
standardisée qui perdure : le temps d’un 
seul détendeur, par exemple un Mistral, 
une collerette et une réserve mécanique. 
La RSE en est le parfait exemple. Ces condi-
tions de plongée imposaient effectivement 
qu’un plongeur soit capable de remonter 
dans des conditions de sécurité aussi accep-
tables que possible dans une situation de 
manque d’air qui, compte tenu du matériel 
utilisé, n’était pas totalement improbable. 
Dorénavant les conditions matérielles de 
la plongée moderne rendent la probabilité 
d’avoir à pratiquer une RSE réelle presque 
nulle. Alors, la RSE reste-t-elle un exercice 
sinon obligatoire, du moins est-elle signifi -
cative de compétences attendues chez un 
guide de palanquée ou chez un moniteur ? 
Il convient en effet de rappeler que l’utili-
sation d’exercices standardisés a pour fonc-
tion de tester l’acquisition de compétences 
qui pourraient fort bien être évaluées par 
d’autres méthodes.

Les compétences testées par la RSE

Bien que les contenus de formation pré-
sentent la RSE comme étant un exercice 
simulant une situation de manque d’air, 
insensiblement, de nombreux enseignants 
ont tout doucement modifi é l’objectif de 
la RSE et lui ont d’ailleurs fait prendre toute 
sa dimension de démonstration technique, 
compétence dans laquelle la RSE est réper-
toriée.
La RSE est donc devenue un exercice dans 
lequel le futur encadrant montre sa séréni-
té dans le milieu, sa capacité à contrôler sa 
ventilation et sa parfaite maîtrise de sa vi-
tesse ascensionnelle dans une circonstance 
particulière. Pour ma part, ces trois qualités 
me semblent particulièrement fondamen-
tales pour un encadrant. En effet, il faut 
vraiment insister sur le fait que le plongeur, 
qu’il soit encadré ou autonome, n’est pas 

confronté à cet exercice qui est réservé à 
ceux qui encadrent des équipiers de tech-
nicité inférieure : la remontée en expiration 
des niveaux inférieurs est notablement dif-
férente de la stricte RSE.

Une obligation préalable : 
démystifi er la RSE

Il ne faut pas se voiler la face, les candidats, 
tant au niveau IV qu’au MF2, craignent la 
RSE. Elle traîne une réputation sulfureuse 
d’exercice à risque qui est la survivance 
d’un enseignement uniquement basé sur 
la réussite à tout prix d’une épreuve stan-
dardisée, avec la surpression pulmonaire 
guettant sa victime comme le loup au coin 
d’un bois. Il n’est donc pas rare de voir des 
remontées effectuées à ”toutes palmes” 
sans aucune prise en considération de 
l’objectif pédagogique de l’exercice. La 
formation doit donc mettre en place une 
progression qui permet à l’élève de prendre 
conscience très progressivement de ce qui 
se passe dans son corps au cours de la RSE. 
En d’autres termes, ce n’est pas en faisant 
pratiquer des remontées complètes et mul-
tiples que l’objectif sera atteint. L’appren-
tissage de la perception sensorielle est la 
condition indispensable pour atteindre 
l’objectif fi xé. Comment voulez-vous tester 
la sérénité d’un encadrant si l’exercice se 
pratique en conservant ne serait-ce qu’une 
once d’appréhension ?

Une proposition de progression

Un préalable tout d’abord : le démarrage 
du fond ne doit en aucun cas se pratiquer 
à partir d’une inspiration maximale. La RSE 
n’est pas une épreuve d’apnée. La situation 
de départ optimale s’obtient donc à la suite 
d’une inspiration normale, c’est-à-dire sur 
le volume courant, suivie d’une petite ex-

piration avant de débuter la remontée. Les 
premières remontées ne doivent pas fi xer 
d’objectif autre que la perception senso-
rielle. L’expiration n’a pas besoin d’être ac-
tive : la RSE se pratique avec les yeux dirigés 
vers la surface, de telle sorte que les voies 
aériennes soient totalement libérées et la 
bouche reste entrouverte. Consigne : ”Tu 
remonteras tranquillement jusqu’à sentir 
une bulle qui sortira naturellement de ta 
bouche. Là, tu t’arrêteras et tu reprendras 
ton détendeur”. La progression tiendra 
donc compte de l’évolution des sensations 
de l’élève qui, sans la pression stressante de 
la réussite à tout prix, va lui-même prendre 
conscience de la facilité de l’exercice et de 
la sécurité que représentent ces conditions 
de réalisation. Je vous l’assure, j’ai même 
vu une candidate au niveau 4, initialement 
en échec sur la RSE, remonter tranquille-
ment en plus d’une minute avec en prime 
un large sourire permettant, qui plus est, le 
maintien de la bouche entrouverte.

Les conditions de sécurité de l’atelier
La RSE ne présente pas de risque à condi-
tion de mettre en place toutes les pré-
cautions matérielles qui conviennent. Le 
pendeur est un indicateur de verticalité, 
mais si les conditions environnementales 
le permettent, il est intéressant qu’il soit 
suffi samment lesté pour que le moniteur 
puisse arrêter effi cacement un élève qui ne 
respecterait pas les consignes de sécurité. 
Le formateur doit obligatoirement être au 
dessus de son élève pendant toute la re-
montée. Pour cela il doit, avant même de 
faire débuter l’exercice, être deux mètres 
au dessus de son plongeur. Ainsi, ce der-
nier regardera nécessairement vers le haut 
et libérera ses voies aériennes sans même 
s’en rendre compte. Évidemment, il n’est 
aucunement question de s’éloigner du 
marquage vertical : on peut demander 
qu’il coulisse librement le long du bras de 
l’élève. Pendant toute la remontée, le mo-
niteur vérifi e que la libre sortie de l’air est 
assurée par la bouche entrouverte et par la 
position de la tête en libération des voies 
aériennes. Évidemment l’élève doit conser-
ver son détendeur en main. Dans de telles 
conditions de sécurité, je ne vois pas com-
ment une surpression pulmonaire pourrait 
survenir. Bonnes plongées techniques. ■

✁

47

Mars - Avril 2010 - N° 229 SUBAQUA

Technique
La RSE : une évaluation fondamentale pour l’encadrant.
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Équivalence
Je me permets de vous contacter afi n de 
savoir quelle est l’équivalence PADI d’un 
niveau 3 + initiateur FFESSM. Que faut-
il faire pour passer de l’un à l’autre. En 
outre, le RIFAP est-il l’équivalent de l’emer-
gency fi rst reponse (EFR) de PADI ?

Melle Merlotti

La qualifi cation de N3 ne donne aucune 
prérogative supplémentaire en matière 
d’encadrement. Vous êtes donc E1, c’est-
à-dire que vous possédez les mêmes pré-
rogatives qu’un N2 initiateur. Ce brevet 
d’initiateur n’a pas d’équivalence chez 
PADI.
L’EFR PADI ne donne pas l’équivalence du 
RIFAP.

C.D

3 étoiles et P4
Je suis actuellement stagiaire initiateur 
1. J’ai appris qu’un plongeur 3* certifi é 
à l’étranger est considéré comme P4. 
Existe-t-il d’autres conditions ?

Patrice Prieur

Un plongeur 3* CMAS certifi é à l’étranger 
est effectivement reconnu par le Code du 
sport et il possède les mêmes préroga-
tives qu’un N4, c’est-à-dire qu’il peut être 
guide de palanquée. Le Code du sport 
précise que les brevets doivent comporter 
des mentions permettant de démontrer 
que les titulaires ont un niveau technique 

au moins équivalent à celui des brevets 
de la FFESSM et qu’ils ont été obtenus dans 
des conditions similaires de certifi cation 
et de jury. Par contre, dans votre cas, 
lorsque vous deviendrez initiateur, vous 
ne pourrez pas être assimilé à un E2 car 
il est précisé que cette compétence est 
limitée à la possession du niveau 4 FFESSM 
ou du niveau 4 ANMP obtenu lors d’un 
examen.

C.D

Prise d’équipier
J’aimerais savoir s’il existe une méthode 
validée par la CTN, concernant la prise de 
l’équipier assisté lors des épreuves d’as-
sistance ou de sauvetage réalisées dans le 
cadre de la compétence n° 4 (niveau 2). 
Merci d’avance.

Michel Picouret Limoges 

L’École française de plongée prône la li-
berté pédagogique pour ses moniteurs. 
Compte tenu de ce choix, il n’y a donc 
aucune raison pour que la CTN préconise 
telle ou telle prise pour les épreuves de 
sauvetage ni d’ailleurs pour aucune autre 
technique lors des évaluations. Le choix 

de la meilleure prise pour vous-même 
est à déterminer avec votre formateur 
en fonction de différents critères comme 
votre morphologie, celle de votre assisté, 
votre propre matériel ou encore celui de 
l’assisté.

C.D

Bloc 300 bars et la loi
Je cherche à acheter un bloc 10 litres/300 
bars, avec lequel j’ai déjà plongé en Nou-
velle Calédonie mais aucun magasin 
n’est capable de m’en trouver. On m’a 
dit que c’était probablement du maté-
riel australien et que la FFESSM n’autorisait 
pas les blocs 300 bars, et que de toute 
façon les stations de gonfl age n’allaient 
que jusqu’à 240 bars. Qu’en est-il réel-
lement ?

Nicolas Desbois

Effectivement, il s’agit sans doute d’une 
bouteille importée d’Australie et donc 
ne portant pas la marque de conformité 
aux normes européennes. Cela ne veut 
pas dire qu’une telle bouteille est dan-
gereuse, elle n’a simplement pas été 
réceptionnée par un organisme notifi é 
européen. Cela dit, la FFESSM n’a ni la vo-
lonté ni le pouvoir d’interdire quoi que ce 
soit en matière d’utilisation d’appareil à 
pression. Les bouteilles 300 bars peuvent 
être homologuées en Europe et donc 
utilisées. Si vous n’en trouvez pas, c’est 
que le marché des bouteilles 300 bars est 
effectivement petit et de ce fait ces bou-
teilles sont rares chez les détaillants. Les 
compresseurs équipés pour gonfl er à 300 
bars sont peu nombreux et donc les bou-
teilles 300 bars ne se développent pas.

Jean-Pierre Montagnon

 Questions& Réponses
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Les tables 
Physio-Extrem
Droit de réponse

Un article paru le mois dernier (Subaqua 
N° 228, janvier 2010, B.Grandjean, Jo 
Vrijens) concernant les tables de décom-
pression avec IMC, (dont je suis le concep-
teur) a reçu certaines critiques, sur les-
quelles je souhaite revenir.

Dans cet article, il est précisé que je n’ai 
pas communiqué certaines informations 
à la FFESSM. En effet tout fabricant de pro-
duits innovants dispose de ce droit (loi 
n° 92-597 du 1er juillet 1992 relative au 
Code de la propriété intellectuelle, publié 
au Journal offi ciel du 3 juillet 1992).

Ce n’est pas pour autant que la mise au 
point de ce produit a été mal réalisée 
scientifi quement, et que l’on peut s’au-
toriser à mettre en doute ma méthodo-
logie. D’autant plus, si on ne la connaît 
pas !!!

De nombreux fabricants, y compris en 
plongée, ne dévoilent pas leurs algo-
rithmes ou méthodes de travail, et pour-
tant, leurs produits ne sont pas remis en 
cause. Ils sont même parfois recomman-
dés.
De plus, il est connu que le Pr Bühlmann, 
lui-même, n’a pas tout diffusé de ses tra-
vaux… Ce n’est du reste pas le seul : les 
résultats de l’évaluation de la table MT74 
ayant abouti aux MT92 (tables du minis-
tère du Travail), n’ont pas été communi-
qués.

Sur le fond, il m’est reproché de ne pas 
avoir communiqué sur certains points :
• Nombre et périodes des différents com-
partiments : le modèle de base est un 
modèle Bühlmann ZHL16, comme je l’ai 
déjà précisé par ailleurs.
• Concernant les constantes de temps 
(plongées successives), un tableau assez 
complet se trouve dans les tables.
• Concernant la vitesse de remontée, 
ce point est essentiel dans le calcul des 
tables. Je trouve dommage qu’il me soit 
reproché d’avoir oublié ce paramètre qui 
est important pour une table de décom-
pression. Il est évident que je n’ai pas 

oublié de le préciser, que ce soit sur la 
table elle-même (en rouge), ou dans la 
notice, (en encadré et en gros) : ”10 à 
12m/minutes”.

Il est surprenant que la FFESSM remette 
en question des informations pourtant 
bien présentes sur mes tables de plongée 
commercialisées, qui leur ont été fournies 
accompagnées d’un dossier complet.

Ce dossier en possession de la FFESSM, est 
par ailleurs disponible sur notre site in-
ternet en téléchargement libre et gratuit 
depuis 2008*.

Quant à la technique de réalisation, cette 
table a été réalisée après expérimenta-
tions sur 1 276 plongeurs (profi ls impo-
sés) dans un premier temps, puis sur 350 
plongeurs profi ls ”au hasard” ou plus 
exactement choisis par les plongeurs eux-
mêmes.

Enfi n, sur un plan purement scientifi que, 
il est aujourd’hui démontré que de majo-
rer les paliers à 6 et/ou à 3 mètres d’une 
table de décompression va dans le sens 
de la sécurité.

Ce que nous avons réalisé n’est rien 
d’autre qu’une majoration de ces paliers, 
avec l’emploi d’un détecteur de bulles à 
effet doppler.

Sur la forme : Je trouve que d’utiliser 
mon nom en tête de l’article est inad-
missible et hors de propos. La table a été 
déposée sous le nom de ”table de dé-
compression avec IMC” et non avec mon 
nom propre.
En conclusion, toutes personnes compé-
tentes dans le domaine de l’hyperbarie, à 
l’origine de tables de décompression, in-
fi rmeraient qu’aucune table n’a été mise 
au point dans les conditions citées dans 
l’article.

La majorité des fabricants de moyens de 
décompressions utilisés en plongée choi-
sissent de protéger leurs inventions, et 
cela n’a jamais déclenché de telles polé-
miques. (RGBM, entre autres…)1,2.

Je suis très surpris que mes détracteurs 
d’aujourd’hui n’aient pas remis en ques-

tion de tels dispositifs, qui pour certains 
sont très anciens et non publiés intégra-
lement.

Étonnant, lors de la réunion de la com-
mission technique nationale (CTN) de la 
FFESSM du samedi 19 septembre 2009, le 
président de la CTN (Monsieur Jo Vrijens) 
rappelle la position fédérale, je cite : 
”… les pratiquants ont la liberté du choix 
des protocoles de décompression, la CTN 
recommande l’utilisation de tables va-
lidées, obligation des tables MN90 pour 
les épreuves théoriques des examens fé-
déraux.”

Encore plus étonnant et en contradiction 
avec ce qui a été précédemment déclaré, 
la conclusion de Monsieur Jo Vrijens, pré-
sident de la CTN de la FFESSM : 
”… La CTN recommande d’utiliser la 
MN90 comme table de décompres-
sion…” (Subaqua N° 228, janvier 2010, 
B.Grandjean, Jo Vrijens).

En effet dans le CTN Info n° 29 - Subaqua 
n° 162 - janvier février 19993 : ”La FFESSM 
impose l’utilisation des tables MN90 dans 
le cadre des examens théoriques… rap-
pelons qu’à l’origine, l’usage des tables 
MN90 est réservé à la plongée autonome 
dans le cadre des missions de la Marine 
nationale, pour des plongées ne néces-
sitant qu’un effort physique modéré.” 
(Utilisation des tables fédérales dans les 
épreuves théoriques des examens de 
plongée, Francis Imbert, Jean Louis Blan-
chard, CTN Info N°29, Subaqua N° 162 de 
janvier/février 1999).
Certaines de ces déclarations ne sont-
elles pas antinomiques ???

Quelques références 
bibliographiques : 

1 http://scaphinfo.free.fr/pedagogie/ordinateur.pdf
2 http://www.iero.org/plongee/cours/niveau 4/
    N4-codep75-Deco_Avancee.pdf
3 CTN Info n° 29 - Subaqua n° 162 - janvier/février 1999

* http://physio-extrem.com/home/boutique/
* Voir : http://www.copyrightdepot.com rep138/00045093.htm


